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Le patrimoine rural et agricole québécois est formé d’un 

ensemble de composantes intimement reliées qui, de concert 

avec les éléments naturels du territoire, créent des paysages 

humanisés variés. L’organisation spatiale du territoire, qu’elle soit 

issue du Régime seigneurial ou d’un découpage en cantons, est 

marquée par le mode de division des terres, par les routes et les 

chemins qui les traversent et, surtout, par son patrimoine bâti, l’un 

de ses principaux témoins matériels.

Informer, sensibiliser et responsabiliser
Le présent guide, avec ses conseils issus de pratiques exemplaires de conservation et de 
mise en valeur du patrimoine agricole, s’inscrit dans les actions de la Politique de 
développement culturel de la MRC de Coaticook, qui ont mis en lumière un territoire 
fortement marqué par des aménagements et des bâtiments liés au développement 
agricole. S’appuyant sur la réalisation d’un inventaire réalisé en deux phases, soit en 2007 
et en 2008, et portant sur l’étude d’un échantillon de 60 bâtiments et sites agricoles de la 
MRC de Coaticook, cet outil de sensibilisation et de préservation du patrimoine agricole 
s’adresse tant aux propriétaires qu’aux citoyens de la MRC de Coaticook. Présenté sous la 
forme de douze fiches illustrées, simples et faciles à consulter, ce guide a pour objectif 
d’encadrer les interventions effectuées sur les bâtiments agricoles et leur milieu immédiat 
afin de préserver leurs traits distinctifs et les spécificités qui les caractérisent.

Parmi les centaines de bâtiments agricoles présents sur le territoire de la MRC de 
Coaticook, comptant nombre de granges-étables, mais aussi hangars, remises, écuries, 
poulaillers, porcheries, laiteries, silos et garages de toutes formes et issus de différentes 
époques, seulement deux granges sont protégées en vertu de la Loi sur les biens culturels. 
En effet, les municipalités de Coaticook et de Barnston-Ouest ont respectivement cité 
monuments historiques la Grange de la Ferme-du-Plateau-de-Coaticook et la Grange 
ronde Stanley-Holmes. Ce statut de protection légale assure une reconnaissance de 
l’héritage patrimonial exceptionnel que constituent ces granges et interdit leur démolition et 
d’éventuelles interventions mettant en péril leurs caractéristiques essentielles. Bien qu’ils ne 
soient pas protégés légalement, plusieurs autres bâtiments agricoles de la MRC possèdent 
aussi une valeur patrimoniale. Or, c’est à tout un chacun, notamment aux propriétaires, d’en 
prendre bien soin afin de pouvoir en faire profiter les générations futures.
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La Grange ronde Stanley-Holmes (2523, chemin 
Holmes), citée monument historique par la 
municipalité de Barnston-Ouest. Photo : Ministère 
de la Culture, des Communications et de la Condition 
féminine du Québec.

La Grange de la Ferme-du-Plateau-de-Coaticook 
(129, rue Morgan), citée monument historique par la 
Ville de Coaticook. Photo : Tourisme Coaticook.


